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Evolution intolerable des finances pour notre defense nationale

Conformement au programme d'economie 2004 prevu pour les annees 2006-
2008, le DDPS devra proceder ä des coupes de depenses supplementaires de
447 millions. Dans ses explications, le Conseil föderal fixe les täches relatives ä

la capacite de defense (pages 17-19). Ces täches se limiteront ä la surveillance
du territoire.

Cette evolution appelle les remarques suivantes:

1. Cette politique est en contradiction avec notre Constitution et les täches
initiales confiees ä toutes les forces de defense (protection du pays et de sa

population).

2. Ou bien le Conseil föderal ne prete pas attention au fait que la breche
financiere pratiquee dans les moyens de defense ne pourra guere etre comblee

apres 2008, ou bien il a decide sciemment de nouvelles coupes financieres dans
le but de faciliter l'adhesion de l'armee ä des organisations etrangeres.

3. Nos moyens financiers ne sauraient servir ä supporter des täches etrangeres ä

celles qui nous sont propres.

4. Une Intervention politique correspondante est en preparation.

Action Service actif
Le President

Divisionnaire Wächter


	...

